
NOTE DE LA RÉDACTION

La fixation des contingents admis en France.

Au cours du dcuxièITle trimestre chaque
année intervient la fixation des contingents dont
l'ampleur et la nature conditionnent très étroi
tement l'évolution du pays. Le décret du Jül' juin
dernier, précédé de longues discussions entre
producteurs, a consacré COIn/ne de coutume un
comprornis entre les demandes ITwrocaines et les
résistances de certains producteurs de la métro
l)(lle et de l'Algérie.

1.I'accord cOlnporle certaines réductions par
rapport à l'an dernier: porcs sur pieds, 'viandes
de porc, produits de la pêche, et quelques aug
uwntations sur les agrumes : tels que clémen
tines, parnplelnousses et cédrats; sur les œufs;
les graines de lin. Enfin, à 70. suite d'un arbi
Irage du lIice-président du, conseil, 7e contingent
de lapis est porté de 40.000 mètres carrés à
:;0.000.

Pour répondre au:x; invitations lnétropoli
1ailles, 7e "M.aroc poursuit nn effort continu des
Uné ù diversifier ses e.rportalion.<;. Après la
mine (I) cl 7es fruits et prirneurs C~), le ~Maroc

renforce sa vocation d'éle'vage (3). La foire d'Az
rou a sou7igné 70.. qualité du cheptel rnarocain
el rappelé la progression du mouvement d'ex·
portation ovin (bétail, 1)iandes, 7aines et peaux)
qrâ atteint en 1937 plus de 130 ntillions de
francs.

'.le Maroc s'est sournis également, à la
delll,ande de la rnétrop07e, à un régime de régle
IIwlIlafion étroite de certaines de ses expor
tations. C'est ainsi que le dahir du 16 juillet
1.938 s'efforce de stabiliser la sitnation des expor·
taf;enrs de tom,ates au regard du contingent.

Mais le Maroc, pays dynanliqne, s'accom
mode difficilernent de restrictions ou de liJnita
/ions trop rigonreuses.

11 70.. 1I1,0bilisation progressive des richesses
IIwrocainrs. 7a métrop07e devra répondre en
Olwrant pen à peu, .<;0. porte aux ~nvois d' arti~le.~
cornplérnentaires de son économw. Est-ce meme
trop dernander que d~ .<;ol,licit~rP?l~~ les produits
du Maroc un régime d acces prwzlegw paJ~ rapport
rI ceux de pro~"enance étranqrre. Une p07itiqne
française i/npéria7e digne de ce nO/n ne ,!eut
rulmeltre aucune liaison entr(' les angmentatlOns
ou r1irninuHons respecti1'es de contingents oc
troyés an ~Maroc ('t anx prâssances étrangères.

. Tl ne serait d'ailleurs point équitab7e de faire
om,Ïssion ici dr.<; sacrifices consentis par 70. .France
au profit du .Maroc. A défaut de conhngent.<;
'/litic07es, 70. métropole n'a-t-rlle pas ouvert te';l
I)o"a.ire/ll,rnt au Marnc un dé~o.uché po.ur .la d~~
1i17afion de srs r.J'cédents '/l1,llcoles mnS1 qu z1
résulte du décret-70i du 2,9 juin (IJ). Elle n'a pas

(Ji cr. L('~ ~""U~liqll"~ lIIinii'r<'~ <1,'., "inq 1'1"'mi.'r~ moi; d.· H):]';

Il 21!) .... 1'"[" r,· )() ..
'(2) Cf. Eh! d('s prodllil·; ronl.rt.l{'~ 1''11' 10111('<' (' IC'I'J 1('11 , • '(] ,

1. 'I.ion, p. 213. . IR?
(::l) Cr. L".~vollll.ion dr h prodlldion OVll1<' ;111 Ma~·oc. p. '11'1""
(1) cr, \s'ninissrmml! (111 mareh{> vifi("n]r ll':lI'nf':lll1, p. '" ....

IIHlflqué d'associer le Maroc à la distribution des
crédits préVIts pour les grands travanx. Enfin,
la rnétropole a contribrLé effective1nent à la valo
risati011 de l'activité rninière 1narocaine, soit
en octroyant par décret l' adn1Ïssion en franchise
aux pétroles et charbons marocains , soit en réta
blissant le jeu des prÎlnes aux mines (5) de zinc
et de plOlnb d'Afrique du Nord.

"~lais le débouché français n'est point indé
jiniliwl/l; extensible, et le },faroc doit se frayer
!)ru il. peu sa voie sur les marchés extérieurs.
Dès maintenant les statistiques traduisent nne
c.rtension sensible du rayon d'appel des' prodnits
nwrocains : expédition des conserves de sardines
m,arocaines à destination de très nombreux pays
étranuers, perspectives onllertes aux envois de
prim,eurs et de crin végétal, dernandes de pro
dnits de l'artisanal en donblernent par rapport à
l'année précédente, progrès des ventes de phos
phales sur le rnarché africain en Égypte,
!Viueria rt Congo belge (6).

Economie indigène.

Rn dehors des activités que contrôlent pl us
.<;pé('ialcment les éléJnents eur()péens dn pays,
la 1'ie éconornique de nos protégés tend à s'or
ganiser depuis drux années snr des bases p7us
systématiques et coordonnées . Évolution qni s'est
encore précipitée au cours du dernier trimestre.

(;cl effort d'oruanisotion a pris tonr à tour
les forll/.es les p7us di1wrses.

Protection de l'habitat marocain.

Tl s'est porté d'abord sur l'habitat IIwro
cain.

I?n effet, 7es dépenses de logement chargenl
lourdement l' ouvrirr marocain. an point d'at
teindre le p7us souvent 25 % de ses ressources.
Lorsque les autrrs dépenses Ini paraissent incon1
pressibZrs, l' onvrier m,arocain, abandon nant
lout r.çpoir de louer une habitation décente, s'en
tasse dans de sirnp7cs abris pour 1)agabonds. Tels
ces Jnisérru.r qui, à l'appel des chantiers de
travau.r pnblics, se sont aménagé les abris
sordides dénomrnés « bidonvilles ». A lenr
rllr1roif, comme 7e sou7igne finement nn auteur
étranger (7), une politiqne de secours s'imposait
allec une parliculirre urgence car « ici, c'est la
nwrche JnêJne de 7a c.ivilisation qni a inséré les
indiqènrs dans 7r circuit m.ortel des crises éco
nom:iques »). Un dahir du 16 juillet supprime
toute possibilité d' rxtrnsion et toute création
nou,velle de ces bidonvilles tandis qne d'autres
dispositions pré1Joient 70. naissance de quartiers

(5) cr. Primes allx mInes <le plomh rt <le zinc rll Afrique du
~ord, p. 173.

(G) cr. Compte-renrlll allTllld de l'Orfice chèrifien ,le" phosphatrs
il 21G.

On ~ajl (jlll' po~tt'l'i('llremellt ;\ 11. r,~dadIon de CI' <1nCllnwlll, !'1
,'0111' Inl."'''l'\tiOlnlc [Ir la H1Vro a admis son incomp,ltence qllant :lln:

1'l'\'('llflic'l tions formu l{>es par "Italie eOllcern'mt (( le pr{>lcndn aCC.l p:t
remrllt des phosphates maror:lins n.

(7) Cf, L'('tnde ne Frienrieh SIehllql' snI' Casahlanca. p. 205.
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indigènes aux abords des Roches-Noires ou dans
{e sectettr de l'A viation à Casab tanca.

Les Inesures prises 1)Ont s'élargir en une véri
table politique d'ensernble d'équipernent urbain
indigène dont les derniers déplacefnents résiden
tiels ont pertnis de prévoir les divers aspects: à
!lle!fnès, travaux d' ((fnélioration sur les princi
fJales canalisations dérivées de l'-oued J~oufe

liral/e; à Fès, installation d'abattoirs Inodernes,
de (.,.i{(~s ('otnlll<'ITiales, de centres d' héberge
IlH'nl, etc ...

Protection du pouvoir d'achat du Marocain.

Le rertchérissentent du prix de la vie frappe
avec une rigueur spéciale les principales den
rées de base de l' alifnentation indigène : pain,
setrwuJe, sucre, thé, hnile. Or, le pourcen
tage des déperuws d'alitrwntation, dont l'arn
pleur s' accroît nortrw/(~ment avec la faiblesse des
lnu/gels de fU/nille, représente dans certains bud
[lets citadins de Fès jusqu'à 75 % de l'ensemble
des dépenses fatniliales (8). D'où la nécessité 'de
parer ((vec vigilance à toutes les rnenaces d'as
cension brusque des cours sur les articles de
prernière nécessité. Par là m(1 fne se justifie la
précaution prise de limiter les sorties d'orge.

Enm(1m e ternps le Gouvernefnent du Pro
tectorat s'est efforcé de favoriser une hausse de
la rérnunération indigène en rapport avec la
hausse des conrs. L'arrèté du 25 jnin relève les
minirrw de salaire prévns par l' arr(~té du 26 oc
tobre 1.9.17. Désorrnais le· taux Ininirnum, du
salaire indigène atteint 6 francs pour les travail
lenrs de la région du Afaroc atlantique et, chose
digne de refnargue, les fernmes bénéficient de
cette protection a1Jec nn fninÏfnurn de salaire
é</nivalent anx 2 j.'3 de la rétnunération mascu
line.

Protection de la santé marocaine.

Une politiqne de protection indigène doit
l'iser également la santé de nos protégés, d'au
tant 'Ill(' les statistiques soulignent le~r état
actuel de faiblesse physiologique. Comme suit.e
ct conséqnence de la période de famine et d'épz
démies de l'an dernier, on relève un taux de
Innrtalité sensiblement supérieur parmi les Ma
rocains à celni constaté· l'an dernier à pareille
date (g).

Encore que l'épidémie de typhus soit com
plètPTnent enray!e, le se-rvice de santé. n.'en a
pa~ moins poursuivi ses efforts prophylactlqnes.
Dans les seules régions de 111arrakech et de Casa
l>lanca le nornbre total des vacçinations opérées
ncndant le premier sentestre de 1.938 atteint
.f)OO.OOO. En 'ontre, toute une série de créations
nout1elles, tels qne l' hôpital civJl de Marrakech
et le dispensaire de la nouvelle médina de Mar
rakech, va permettre d'adapter l'armature sani
taire aux besoins du pays CI 0):

(8) r.r, IA'!\ budroets citldinl' à Fè~, p. 185.
(9) Cf. Morhlit(\ ('t !lhtistimH'!I él\idémiologlqut'!\, p. 242,
(10) Cf. A cet é'!ard le diSCOlII'1l du Ré!\ident général au cOJwoj)

d~l Gouverncm{'nt le 28 juin, Il. 207.

Protection du paysannat.

Par delà ces rnesnres de secours, il importe
surtout de provoquer un essor de la production
indigène en relation avec l'augtrtentation de la
!>OIHûation. A cct cffet, il y a lien d'accroître
d'abord le 1.lohunc des richesses agricoles et
de !mlrrûr an fellah les rnoyens de tirer du sol
son Irwximtun de ress()nf'(~es. L'expérience de
Golonisation paysanne tentée dans le périlnètre
des Beni A mir, grdce aux travaux d'irrigation
provenant de fa dérivation des eanx de l'Ourn
er Rebia, constitue nn effort significatif pour
faire passer« une population paU1Jre serrtÏ
nOlnade, 'privée d' l'an, d'un stade agricole pri
mitif an stade de la culture irrignée inten
sive » (II).

Protection de l'artisanat.

L,"accf'oissenwnt des bénéfices agricoles ~ne
pernwllra pas à lui senl d'assurer defnain l'exis
tence du Maroc indigène, si l'artisanat de.~ villes
se trouve dépossédé de sa jonction tradition
nelle. Or, des signes Inultiples traduisent le
déclin régulier de l'artisanat (12). Déclin en
liaison avec la décadence des anciennes forrnnles
d'encadrement professionnel (13). Les premières
initiatives devaient donc tendre à la restauration
des corporations. A ce jour la réorganisation

.•'W dessine dans soixante corporations pourvues
d'un conseil de corporation.

Grâce à cette rénovation des anciens cadres
sociaux il devient possible à l'État' chérifien de
distribner ntilefnent le crédit, tâche réservée
aux cinq caisses régionales de crédit indigène :
caisses de Rabat, Fès, Meknès, Marrakech ct
Casablanca, qui couvrent déjà de leur réseau
tont le Maroc occidental.

Les qnestions d'encadrement et de crédit
appellent à lenr tonr un problèfne d'arnénage
ment de.~ débouchés. Tandis que l'Office chéri
fien d'exportation poursuit la prospection des
fnarchés étrangers, un comptoir artisanal insti
tué par dahir dn 28 avril a ponr objet de \
répartir les commandes entre les artisans, de
recevoir les paiements et de substituer des mé
thodes commerciales rationnelles aux initiatives
dispersées des producteurs indigènes.

Sous les auspices de l'administration fran
çaise, le travail indigène accède ainsi peu à peu,
avec les tempéraments utiles, aux formes les plus
évoluées de la vie sociale métropolitaine. C'est
ainsi (fue le principe coopératif a trouvé des
Inodalités applicables aux bûcherons de '1'oun
fite et d'ltzer,. aux charbonniers et aux éleveurs
de Taza.

Fidèle à sa rnüJsion, la France sans s'im
fniseer dans l'économie marocaine p~ur.çuit ainsi
une œuvre de stimulation et de redressement
technique dont la récente foire artisanale de Fès
a permis d'apercevoir les premiers résultats.

(11) Cf. Allol'uUon du directeul' j,n\nt"r'al de!\ travaux puhliclI ull
~11l1'oc, le 29 mai 1938,

. (12) Cf,. 1;1 diminution du chitTr'l' de.. tapis e'lhmpilléll pendant 1('
(lfln~ lème <)~ril1lf'..trf' rl\ .1938, comparé aux chitTre.. cQrrl\spondant!\ tll'
1931, 1)· ..24. Cdte rhmlnution e'll particn\i?>rement sen!\ihle Ù Marra
kt'ch, 01'1 h 1'(''1t,l'iction {'st, de moitit" en nomhl'(' <'t ('Th métra!l'f'.

(13) Cf, T,l'li tanneurs de Salé, 11. 190,




